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Après les consultations du 27 mars 1992, le Président du Conseil de 
sécurité a fait, au nom des membres du Conseil, la déclaration suivante à 
propos de la question intitulée "La situation entre l'Iraq et le Kowe:it" 

"Les membres du Conseil de sécurité ont tenu des consultations 
officieuses le 27 mars 1992 conformément au. paragraphes 21 et 28 de la 
résolution 687 (1991) et au paragraphe 6 ae la résolution 700 (1991). 

Après avoir entendu toutes les opinions exprimées au cours des 
consultations, le Président du Conseil a conclu qu'il n'y avait pas 
encore accord sur le fait que les conditions voulues étaient réunies pour 
une modification des régimes établis au paragrape 20 de la résolution 
687 (1991), visé au paragraphe 21 de cette résolution; aux 
paragraphes 22, 23, 24 et 25 de la résolution 687 (1991), visés au 
paragraphe 28 de cette résolution; et au paragraphe 6 de la résolution 
700 (1991). Les membres du Cons~il ont exprimé l'espoir que les offres 
de coopération faites récernmout par l'Iraq seront pleinement concrétisées 
dans les faits." 
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